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(54) Dérouleur de bobines ou de couronnes de tubes semi rigides ou câbles

(57) Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de
tubes semi rigides ou câbles composé d’un châssis (2)
et d’un mandrin (3).
Le mandrin (3) est lui-même composé d’un arbre (11) à
l’extrémité (13) duquel se trouve une chape (14) compo-
sée d’un bras fixe (15) vers lequel se replient en position
de rangement les deux bras pivotants (16) (16’).
Le châssis (2) est composé d’un brancard (5) et d’une
partie arrière (7) comprenant tous deux, en leur partie
basse, deux guide-fils (25) (26).
Le maintien en positon utilisation ou rangement, de la
partie arrière (7), est assuré par un verrou à ressort (28)
lequel s’engage automatiquement au gré de la position
désirée dans les trous (29) (30) réalisés sur une pièce
en forme de secteur (31) solidaire du brancard (5).
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Description

[0001] De nombreuses versions de dérouleurs exis-
tent et certaines ont fait l’objet de demandes de brevet.
Ces versions s’appliquent à des utilisations précises et
particulières ou à des matériaux spécifiques.
[0002] Brevet 2 407 159 - dispositif apte à recevoir des
bobines de fil, câbles ou similaires, décrit un dispositif
constitué d’un socle comportant des bras verticaux équi-
pés de paliers ouverts recevant les axes de bobines ou
rouleaux.
[0003] Brevet 2 409 948 - dispositif pour l’enroulement
ou le déroulement d’un produit en forme de boudin tel
que câble ou corde, décrit un dispositif d’enroulement,
déroulement motorisé.
[0004] Brevet EP 0087 500 A1 - dispositif de déplace-
ment pour un tuyau de chauffage de sol, décrit un appa-
reil se fixant sur le dormant vertical d’une porte.
[0005] Brevet 2 541 215 - châssis porte-dévidoir à roue
pour pose de fil de vigne, décrit un châssis type brouette
avec un axe vertical de déroulement.
[0006] Brevet 2 562 880 - dévidoir mobile assisté - dé-
crit un dévidoir à bras assistés mécaniquement.
[0007] Brevet 2 578 523 - dévidoir mobile à moyeu
adaptable, décrit un support avec axe de rotation pouvant
supporter plusieurs bobines et équipé d’un guide-fil en
forme de U.
[0008] Brevet EP 0180 909 A1 - dévidoir, décrit un dé-
vidoir d’alimentation de machine. Celui-ci est équipé d’un
bac pour stockage tampon recevant le matériau à tra-
vailler du fait de la non synchronisation entre le déroule-
ment et le besoin de la machine.
[0009] Brevet EP 0196 614 A1 - dispositif dérouleur,
décrit un support rotatif.
[0010] Brevet 2 567 690 - dispositif pour le déroule-
ment et l’enroulement des câbles sur des tourets, décrit
un appareil motorisé.
[0011] Brevet 2 641 265 - dévidoir pour fils, tuyaux ou
analogues, décrit un appareil composé d’un socle et de
flasques recevant une bobine dont les flasques latéraux
possèdent une gorge circulaire servant à guider cette
bobine en rotation sur des moyeux de roulement portés
par les flasques.
[0012] Brevet WO 91/00 003 - appareil d’enroulement
mobile pour tuyau souple, décrit un appareil motorisé.
[0013] Brevet 2 683 514 - dispositif de support de dé-
rouleurs, décrit un support avec encoches obliques re-
cevant des axes de bobines.
[0014] Brevet 2 679 890 - chariot enrouleur de tuyau,
décrit un chariot équipé de roues et d’une bobine, dont
la structure vient se solidariser sur les paliers de la bo-
bine.
[0015] Brevet EP 0574 001 A1 - dispositif pour sup-
porter, transporter et manipuler des rouleaux sur lesquels
sont enroulés des câbles ou fils flexibles, décrit un produit
mobile supportant plusieurs axes de rotation de plusieurs
bobines.
[0016] Brevet 2 698 622 - dérouleur de gaine flexible,

décrit un châssis support de bobine avec barre de frei-
nage de bobine.
[0017] Brevet 2 707 617 - dispositif dévidoir palettisa-
ble et gerbable pour gaines flexibles conditionnées sur
touret, décrit un châssis équipé de touret destiné au pa-
lettissage.
[0018] Brevet 2 654 715 - dévidoir de fil servant au
palettisage, notamment en viticulture et arboriculture, dé-
crit un châssis avec roue sur lequel se monte une bobine
à dévider.
[0019] Brevet 2 733 219 - dispositif de dévidage de
câble, bobiné en couronne, décrit un chariot repliable sur
lequel se monte un touret à flasques amovibles et régla-
bles.
[0020] Brevet 2 753 695 - chariot dérouleur de fils, dé-
crit un support à roulettes sur lequel s’adapte des modu-
les à flasques à sandows.
[0021] Brevet 2 782 490 - chariot transporteur et dé-
rouleur de touret de câble ou de tuyauterie, décrit un
chariot constitué d’un châssis à trois roues avec dispositif
de levage et de maintien du touret.
[0022] Brevet WO 00/35 797 - appareil de déroulage
de câble, décrit un caisson à roulettes dont les cotes
comportent des encoches recevant des arbres de bobi-
nes à dérouler.
[0023] Brevet 2 819 241 - appareil pour la distribution
de produits souples à partir d’une couronne, décrit un
appareil support avec élément support de bobine, l’en-
semble étant repliable et démontable.
[0024] Brevet 2 828 482 - enrouleur dévidoir, décrit un
châssis support de tambour principalement destiné aux
tuyaux d’arrosage.
[0025] Toutes ces créations ont été faites pour répon-
dre à des utilisations spécifiques comme c’est le cas de
notre création objet de la description ci-après qui amé-
liore et simplifie le produit et son utilisation tout en la
rendant polyvalente pour les tubes de chauffage au so!,
câbles, gaines, bandes de joint, etc ... En position repliée
de stockage et/ou transport, le produit est compact ; tou-
tes les parties principales sont assemblées, ce qui évite
le produit en kit avec des éléments séparés dont il peut
être fait l’oubli lors des déplacements sur chantiers.
[0026] Le dérouleur est composé principalement d’un
châssis support pliable, équipé de roues et d’une forme
de préhension, ce qui rend le déplacement du produit
replié analogue à celui d’un diable.
[0027] En position d’utilisation donc dépliée, ce dérou-
leur présente, par son châssis, une assise suffisamment
grande au sol pour assurer une grande stabilité. La partie
arrière repose sur deux roues, la partie avant sur deux
pieds dont l’extrémité au sol est en forme de crosse.
[0028] Sur ce châssis, à une hauteur appropriée, deux
paliers sont solidaires de la partie avant faisant brancard
et peuvent recevoir un arbre de mandrin ; mandrin des-
tiné à recevoir les bobines ou couronnes à dévider. L’ar-
bre horizontal de ce mandrin est maintenu en position
dans les paliers par des crochets pivotants. Cette dispo-
sition est utile lors du dévidement des bobines ou cou-
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ronnes de tubes semi-rigides ou de câbles et également
lors du déplacement de l’ensemble en position diable.
[0029] Le mandrin support de couronne est composé
d’un arbre comme indiqué ci-dessus. Sur cet arbre, une
chape solidaire à une extrémité comporte trois bras per-
pendiculaires dont deux sont repliables en position trans-
port et/ou stockage. Le maintien en position repliée ou
dépliée des deux bras pivotants est assuré par des tétons
à ressort solidaires de ces mêmes bras et venant prendre
place dans des orifices réalisés dans la chape pour cha-
cune des deux positions.
[0030] Sur ces trois bras, coulissent perpendiculaire-
ment à ceux-ci, trois éléments tubulaires dits supports
de couronnes pouvant être écartés en fonction du dia-
mètre intérieur de la bobine à dérouler. Ces éléments
tubulaires sont porteurs de séparateurs de bobines ou
couronnes et de bras de maintien des bobines, couron-
nes ou autres, dits bras d’extrémités de couronnes. Ces
derniers sont biocables en position suivant la dimension
des éléments montés sur le mandrin.
[0031] Les éléments tubulaires réglables à la dimen-
sion des diamètres intérieurs de couronnes ou bobines
sont maintenus en position par un téton à ressort qui
s’engage dans des trous pratiqués dans les bras de main-
tien.
[0032] Les tubes semi-rigides, câbles, etc ... à dérou-
ler passent dans un guide-fil situé sur le brancard ou
dans un autre situé sur les pieds arrières équipés de
roues suivant le choix de l’opérateur. Cette disposition
assure un tirage des tubes semi-rigides, câbles ou
autres, près du sol, conférant ainsi une stabilité de l’ap-
pareil dérouleur en utilisation.
[0033] La position repliée ou dépliée est assurée par
un verrou à ressort. La prise de position, une fois le verrou
dégagé, se fait automatiquement sur un secteur compor-
tant les deux trous correspondant aux positions, soit pliée
ou repliée. La proximité de ce verrou du brancard de
manoeuvre donne une position ergonomique de prise du
verrou pour le tirer.
[0034] La figure 1 représente, en perspective, le dé-
rouleur en position dépliée, soit d’utilisation.
[0035] La figure 2 représente, en perspective, le dé-
rouleur en position repliée, soit de transport, stockage.
[0036] La figure 3, représente en vue partielle, l’arbre
du mandrin avec les bras séparateurs de couronnes et
bras d’extrémités de couronnes.
[0037] La figure 4 représente, en vue partielle, le bras
d’extrémité avec son blocage sur les supports de cou-
ronnes.
[0038] La figure 5 représente, en coupe, le verrou à
ressort pour indexation du support de couronnes sur le
bras.
[0039] La figure 6 représente, en perspective partielle,
le verrou de maintien en position dépliée, repliée (dépliée
dans ce cas).
[0040] La figure 7 représente, en perspective, le dé-
rouleur équipé d’une bobine de tube à dérouler.
[0041] La figure 8 représente, en perspective, le man-

drin.
[0042] La figure 9 représente, en perspective partielle,
l’articulation brancard pieds arrières avec verrou de
maintien en position.
[0043] Selon les figures 1, 2, 7 et 9, le dérouleur (1)
se compose de deux parties principales, un châssis (2)
et un mandrin (3).
[0044] Toujours selon les figures 1, 2, 7 et 9, le châssis
(2) est pliant (en 4) (4’), le brancard (5) présente, en partie
haute, une forme de préhension (6), la partie arrière (7)
articulée sur le brancard (5) (en 4) (4’) est équipée de
roues (8) (8’).
[0045] Suivant la figure 2, le dérouleur (1) est repré-
senté en position pliée, la forme de préhension (6) du
brancard (5) permet de déplacer le dérouleur (1) comme
un simple diable.
[0046] Selon les figures 1 et 7, le dérouleur (1) présen-
te, du fait de l’écartement des pieds (9) (9’) du brancard
(5) avec la partie arrière (7) une assise stable au sol. Les
pieds (9) (9’) se terminent à leur extrémité en contact
avec le sol par une forme de crosse (33) (33’). La partie
arrière (7) comme indiqué précédemment est équipée
de deux roues (8) (8’). Le dérouleur (1) prend donc appui
sur le sol en quatre contacts non agressifs et poinçon-
nants.
[0047] Selon les figures 1, 2, 6, 7 et 9, deux paliers
(10) (10’) sont solidaires du brancard (5). Ces paliers (10)
(10’) reçoivent l’arbre (11) du mandrin (3). Cet arbre (11)
est maintenu dans les paliers (10) (10’) par des crochets
(12) (12’) articulés sur les paliers (10) (10’).
[0048] Selon les figures 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 et 9, le mandrin
(3) est constitué d’un arbre (11) qui comporte vers l’ex-
trémité (13) un chape (14) ; cette chape (14) comporte
un bras fixe (15) et deux bras pivotants (16) (16’) qui se
rabattent en position repliée vers le bras fixe (15).
[0049] Toujours selon les figures 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 et
9, sur le bras fixe (15) et les deux bras pivotants (16)
(16’) se déplacent trois supports de couronnes (17) (17’)
(17"). Ces mêmes supports sont réglables pour bien cor-
respondre au diamètre intérieur des bobines ou couron-
nes de tubes semi-rigides ou câbles (27) à monter sur
ce mandrin (3). Sur ces dits supports de couronnes (17)
(17’) (17") viennent coulisser des séparateurs de cou-
ronnes (18) (18’) (18") et également des bras d’extrémi-
tés de couronnes (19) (19’) (19") qui sont blocables en
translation sur les supports de couronnes (17) (17’) (17")
au moyen de dispositif à excentriques (20) (20’) (20").
[0050] Selon les figures 1, 2, 3, 8 et 9, les deux bras
pivotants (16) (16’) sont articulés sur la chape (14) (res-
pectivement en 34) (34’), ce qui leur permet d’occuper
deux positions, pliée, dépliée, maintenues en position
par des tétons à ressort (21) (21’) qui viennent s’engager
dans des orifices (22) (22’) en position pliée et dans les
orifices (23) (23’) en position dépliée.
[0051] Suivant les figures 1, 3, 8 et 9, sur le bras fixe
(15) et les deux bras pivotants (16) (16’) coulissent et
sont réglables en position trois supports de couronnes
(17) (17’) (17"). Le maintien en position est assuré par
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des tétons à ressort (24) (24’) (24") solidaires des sup-
ports de couronnes (17) (17’) (17") et qui s’engagent dans
des trous (32) pratiqués dans le bras fixe (15) et les deux
bras pivotants (16) (16’). Ce réglage permet d’adapter
au plus près les supports de couronnes (17) (17’) (17")
au diamètre interne des bobines ou couronnes de tubes
semi-rigides ou câbles (27).
[0052] Toujours suivant les figures 1, 3, 8 et 9, sur les
supports de couronnes (17) (17’) (17") coulissent des
séparateurs de couronnes (18) (18’) (18"). Ils sont libres
pour s’interposer à volonté entre deux couronnes admi-
ses sur le mandrin (3).
[0053] Toujours selon les figures 1, 3, 8 et 9, sur ces
mêmes supports de couronnes (17) (17’) (17") coulissent
également des bras d’extrémités de couronnes (19) (19’)
(19") qui eux se bloquent à la demande au moyen de
dispositifs à excentriques (20) (20’) (20").
[0054] Selon les figures 1, 2 et 7, le châssis (2) est
équipé sur le brancard (5) et la partie arrière (7) de guide-
fils (25) (26). Suivant le sens des bobines ou couronnes
de tubes semi-rigides ou de câbles (27) l’opérateur choi-
sit le guide correspondant. Ce guidage réalisé en partie
basse près des assises au sol du dérouleur (1) assure
une stabilité au renversement.
[0055] Selon les figures 1, 2, 6 et 9, le dérouleur (1)
constitué d’un châssis (2) lui-même composé de deux
pièces articulées (en 4) (4’) sur le brancard (5) compor-
tant des chapes (35) (35’) dans lesquelles s’articule la
partie arrière (7). Le maintien en position pliée ou dépliée
est assuré par un verrou à ressort (28) solidaire de la
partie arrière (7), qui s’engage dans les trous (29) (30)
réalisés sur une pièce en forme de secteur (31) solidaire
du brancard (5). Cette disposition permet, après déver-
rouillage d’une position, de se verrouiller dans l’autre,
automatiquement. Ce secteur (31) est réalisé en maté-
riau inoxydable pour éviter l’oxydation suite aux frotte-
ments du verrou (28).

Revendications

1. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tubes
semi-rigides ou câbles composé d’un châssis (2),
d’un mandrin (3), lequel châssis (2) est composé
d’un brancard (5) lui-même composé d’une forme
de préhension (6), de deux pieds (9) (9’) qui se ter-
minent par des extrémités en forme de crosses (33)
(33’), d’une partie arrière (7) articulée qui se replie
sur le brancard (5) (en 4) (4’) contenant en ses ex-
trémités deux roues (8) (8’) et d’un mandrin (3), lui-
même composé d’un arbre (11) maintenu dans les
paliers (10) (10’) solidaires du brancard (5) par des
crochets (12) (12’) articulés sur les paliers (10) (10’) ;
ce même arbre (11) comporte vers l’extrémité (13),
une chape (14) composée d’un bras fixe (15), de
deux bras pivotants (16) (16’) maintenus en position
dépliée par des tétons à ressort (21) (21’) qui vien-
nent s’engager dans les orifices (23) (23’) ; sur ce

bras fixe (15) et ces deux bras pivotants (16) (16’)
se déplacent des supports de couronnes (17) (17’)
(17") réglables au diamètre intérieur des bobines ou
couronnes de tubes semi-rigides ou câbles (27) à
monter sur le mandrin (3) ; les supports de couron-
nes (17) (17’) (17") sont maintenus en position sur
le bras fixe (15) et les deux bras pivotants (16) (16’)
par des tétons à ressort (24) (24’) (24") solidaires
des supports de couronnes (17) (17’) (17") qui s’en-
gagent dans les trous (32) pratiqués dans le bras
fixe (15) et les deux bras pivotants (16) (16’) ; sur
ces supports de couronnes (17) (17’) (17") viennent
coulisser des séparateurs (18) (18’) (18") ainsi que
des bras d’extrémités de couronnes (19) (19’) (19")
maintenus en translation sur les supports de cou-
ronnes (17) (17’) (17") par des dispositifs à excen-
triques (20) (20’) (20"), caractérisé en ce que les
bras pivotants (16) (16’) sont repliables sur le bras
fixe (15) en s’articulant sur la chape (14) (respecti-
vement en 34) (34’) et maintenus en position pliée
par des tétons à ressort (21) (21’) qui viennent s’en-
gager dans des orifices (22) (22’) de façon à diminuer
l’encombrement du dérouleur pendant son stocka-
ge.

2. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tubes
semi rigides ou câbles suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que le brancard (5) et la partie
arrière (7) comprennent tous les deux, en leur partie
basse, des guide-fils (25) (26) pouvant guider les
bobines ou couronnes de tubes semi-rigides ou de
câbles (27) placées sur le mandrin (3) afin d’en fa-
ciliter le déroulement dans un sens ou dans l’autre
tout en conférant une stabilité à l’appareil en utilisa-
tion.

3. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tubes
semi rigides ou câbles (27) suivant la revendication
1, caractérisé en ce que dans les chapes (35) (35’)
s’articule la partie arrière (7) du châssis (2) et que
son maintien en position est assuré par un verrou à
ressort (28) solidaire de la partie arrière (7), lequel
verrou à ressort (28) s’engage automatiquement au
gré de la position désirée dans les trous (29) (30)
réalisés sur une pièce en forme de secteur (31) so-
lidaire du brancard (5).

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tu-
bes semi-rigides ou câbles (1) composé d’un châssis
(2) et d’un mandrin (3), lequel châssis (2) est com-
posé d’un brancard (5) lui-même composé d’une for-
me de préhension (6) et de deux pieds (9) (9’) qui
se terminent par des extrémités en forme de crosse
(33) (33’) et d’une partie arrière (7) articulée qui se
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replie sur le brancard (5) (en 4) (4’), contenant en
ses extrémités deux roues (8) (8’) et lequel mandrin
(3) est composé d’un arbre (11) maintenu dans des
paliers (10) (10’) solidaires du brancard (5) par des
crochets (12) (12’) articulés sur les paliers (10) (10’) ;
ce même arbre (11) comporte vers l’extrémité (13),
une chape (14) composée d’un bras fixe (15), de
deux bras pivotants (16) (16’), maintenus en position
dépliée par des tétons à ressort (21) (21’) solidaires
des deux bras pivotants (16) (16’) qui viennent s’en-
gager dans des premiers orifices (23) (23’) réalisés
dans la chape (14) ; sur ce bras fixe (15) et ces deux
bras pivotants (16) (16’) se déplacent sur des sup-
ports de couronnes (17) (17’) (17") réglables au dia-
mètre intérieur des bobines ou couronnes de tubes
semi-rigides ou câbles (27) à monter sur le mandrin
(3) ; les supports de couronnes (17) (17’) (17") sont
maintenus en position sur le bras fixe (15) et les deux
bras pivotants (16) (16’) par des tétons à ressort (24)
(24’) (24") solidaires des supports de couronnes (17)
(17’) (17") qui s’engagent dans des trous (32) prati-
qués dans le bras fixe (15) et les deux bras pivotants
(16) (16’) ; sur ces supports de couronnes (17) (17’
(17") viennent coulisser des séparateurs (18) (18’)
(18") ainsi que des bras d’extrémités de couronnes
(19) (19’) (19") maintenus en translation sur les sup-
ports de couronnes (17) (17’) (17") par des dispositifs
à excentriques (20) (20’) (20"), caractérisé en ce
que les bras pivotants (16) (16’) sont repliables sur
le bras fixe (15) en s’articulant sur la chape (14) res-
pectivement (en 34) (34’) et maintenus en position
pliée par les tétons à ressort (21) (21’) solidaires des
deux bras pivotants (16) (16’) qui viennent s’engager
dans des deuxièmes orifices (22) (22’) réalisés dans
la chape (14) de façon à diminuer l’encombrement
du dérouleur pendant son stockage.

2. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tu-
bes semi rigides ou câbles suivant la revendication
1, caractérisé en ce que le brancard (5) et la partie
arrière (7) comprennent tous les deux, en leur partie
basse, des guide-fils (25) (26) pouvant guider les
bobines ou couronnes de tubes semi-rigides ou de
câbles (27) placées sur le mandrin (3) afin d’en fa-
ciliter le déroulement dans un sens ou dans l’autre
tout en conférant une stabilité à l’appareil en utilisa-
tion.

3. Dérouleur (1) de bobines ou de couronnes de tu-
bes semi rigides ou câbles (27) suivant la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que des chapes (35)
(35’) du châssis (2) s’articule la partie arrière (7) du
châssis (2) et que son maintien en position est as-
suré par un verrou à ressort (28) solidaire de la partie
arrière (7), lequel verrou à ressort (28) s’engage
automatiquement au gré de la position désirée dans
Des trous (29) (30) réalisés sur une pièce en forme
de secteur (31) solidaire du brancard (5).
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